
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 

Adresse : Cité administrative de Bordeaux • Boite 21 • 2, rue Jules Ferry • 33090 Bordeaux cedex • France 

Téléphone : +33 (0) 5 56 24 87 26 / Courriel : bordeaux.asnr@asnr.fr 1/9 
 

Division de Bordeaux 
 
Référence courrier : CODEP-BDX-2025-072545 

 

 
 
Laboratoire ARNA  
INSERM U1212 CNRS 5320 
À l’attention de M. Fabien DARFEUILLE 
Bâtiment BBS 5ème Etage 
2 rue Dr. Hoffmann Martinot 
33076 Bordeaux 
 
 
Bordeaux, le 4 décembre 2025 

  

 
 
Objet :  Contrôle de la radioprotection  

Lettre de suite de l’inspection du 6 novembre 2025 sur le thème de la détention et de l’utilisation 
de sources radioactives non scellées dans le domaine de la recherche 
 

N° dossier :  Inspection n° INSNP-BDX-2025-0060 / dossier SIGIS T330532 
(à rappeler dans toute correspondance)  
 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants ; 
[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-30 et R. 1333-166 ; 
[3] Décision n° CODEP-BDX-2024-016049 du 16 avril 2024 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire d’enregistrement d’une activité nucléaire à des fins non médicales délivrée à Monsieur 
Philippe Barthélémy pour l’unité de recherche ARNA. 

 
 

Monsieur, 
 
Dans le cadre des attributions de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) en références 
concernant le contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 6 novembre 2025 dans votre laboratoire.  
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et observations qui 
en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou de 
l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé publique relèvent de la responsabilité 
du titulaire de l’enregistrement délivré par l’ASNR.  
 

SYNTHESE DE L’INSPECTION 
 
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la prévention des 
risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants.  
 
Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection des 
travailleurs et de gestion des effluents et des déchets dans le cadre de la détention et de l’utilisation de sources 
radioactives non scellées dans le cadre de vos activités de recherche. 
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Les inspecteurs ont effectué une visite du laboratoire où sont manipulés les radionucléides en sources non 
scellées, du local à déchets et effluents, et ont rencontré le personnel impliqué dans les activités de recherche. 
 
Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont globalement bien respectées. La détention et 
l’utilisation des sources radioactives non scellées ainsi que la gestion des effluents et des déchets contaminés au 
sein du laboratoire sont réalisées dans des conditions de radioprotection satisfaisantes. Les activités détenues 
dans le laboratoire sont conformes aux prescriptions de l’enregistrement délivré par l’ASN, et le suivi dosimétrique 
des travailleurs manipulant les sources radioactives non scellées n’a pas mis en évidence d’exposition particulière. 
 
Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui concerne : 

- la situation administrative des activités nucléaires ; 
- la consignation des missions du conseiller en radioprotection ; 
- la complétude du programme des vérifications (code de la santé publique et code du travail) ; 
- la réalisation d’un examen de réception du nouveau laboratoire ; 
- la complétude de l’évaluation des risques (zonage et évaluations individuelles de l’exposition) ; 
- le suivi individuel périodique de l’état de santé des travailleurs. 

 
 

I. DEMANDES A TRAITER PRIORITAIREMENT 
 
Sans objet.  
 

II. AUTRES DEMANDES 
 
Situation administrative des activités nucléaires 
 
« Article R. 1333-137 du code de la santé publique - Font l’objet d’une nouvelle déclaration, d’une nouvelle 
demande d’enregistrement ou d’autorisation par le responsable de l’activité nucléaire, préalablement à leur mise 
en œuvre, auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire dans les conditions prévues, selon le cas, aux sous-sections 
2, 3, 4 ou 5 de la présente section :  
1° Toute modification du déclarant ou du titulaire de l’enregistrement ou de l'autorisation ;  
2° Toute modification des éléments de la déclaration ou du dossier de demande d’enregistrement ou d’autorisation 
ayant des conséquences sur les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ;  
3° Toute extension du domaine couvert par la déclaration, l’enregistrement ou l'autorisation initiale ;  
4° Toute modification des caractéristiques d'une source de rayonnements ionisants détenue, utilisée ou 
distribuée ;  
5° Tout changement de catégorie de sources amenant à une modification des mesures de protection contre les 
actes de malveillance. »  
 
L’activité nucléaire du laboratoire ARNA est actuellement encadrée par la décision d’enregistrement n° CODEP-
BDX-2024-016049 du 16 avril 2024 [3], délivrée au directeur d’unité en tant que personne physique. Le 10 octobre 
2025, vous avez transmis à l’ASNR une information de changement de directeur d’unité de votre laboratoire. 
Cette modification de titulaire de l’enregistrement doit faire l’objet d’une nouvelle demande d’enregistrement. 
 

 Transmettre un nouveau formulaire de demande d’enregistrement sur les téléservices de 
l’ASNR (https://teleservices.asnr.fr) pour prendre en compte la modification du titulaire de 
l’enregistrement en référence [3]. 
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* 
 
Missions du conseiller en radioprotection (CRP) 
 
« Article R. 1333-18 du code de la santé publique - I.- Le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins 
un conseiller en radioprotection pour l’assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la 
radioprotection de la population et de l’environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection 
collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants mentionnées à l’article L. 1333-27. […] 
III.- Le responsable de l'activité nucléaire met à disposition du conseiller en radioprotection les moyens 
nécessaires à l'exercice de ses missions. Dans le cas où plusieurs conseillers en radioprotection sont désignés, 
leurs missions respectives sont précisées par le responsable de l'activité nucléaire. » 
« Article R. 1333-19 du code de la santé publique - I. – En fonction de la nature de l’activité exercée, le conseiller 
en radioprotection :  
1° Donne des conseils en ce qui concerne :  
a) L’examen préalable, du point de vue de la radioprotection, des plans des installations, notamment au regard 
des intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ; […]  
h) La définition des modalités de gestion des déchets radioactifs ;  
i) La définition des dispositions relatives à la prévention des événements significatifs mentionnés à l’article R. 
1333-21, les enquêtes et analyses relatives à ces événements et à la définition des actions correctives ;  
j) La préparation aux situations d’urgence radiologique mentionnées à l’article L. 1333-3 et l’intervention 
d’urgence ;  
k) L’élaboration d’une documentation appropriée, notamment en matière d’évaluation préalable des risques et de 
procédures écrites ;  
2° Exécute ou supervise la mise en œuvre des mesures de radioprotection mentionnées au 1°.  
II. – Le conseiller en radioprotection consigne les conseils mentionnés au 1° du I sous une forme en permettant 
la consultation pour une période d’au moins dix ans.  
III. – Les conseils donnés par le conseiller en radioprotection au titre de l’article R. 4451-123 du code du travail 
peuvent être regardés comme étant des conseils donnés au titre du 1° du I du présent article lorsqu’ils portent sur 
le même objet. » 
 
Les inspecteurs ont consulté le document intitulé « Missions du conseiller en radioprotection » et ont constaté qu’il 
ne mentionnait pas les missions relatives à l’article R. 1333-19 du code de la santé publique. Par ailleurs, les 
références réglementaires mentionnées dans ce document ne répondent pas à celles qui sont exigées par la 
réglementation.  Aussi, les moyens et le temps alloués au conseiller pour assurer ses missions de radioprotection 
ne sont pas consignés dans le document. 
 

 Réviser et transmettre à l’ASNR la lettre de mission du conseiller en radioprotection qui 
intègre les missions relatives au code de la santé publique et qui précise le temps et les moyens qui lui 
sont allouées pour assurer l’ensemble de ses missions de radioprotection. 
 

* 
 

Examen de réception des nouveaux locaux abritant le laboratoire 
 
« Article R. 1333-139 du code de la santé publique - I.- L'installation fait l'objet, à la charge du responsable de 
l'activité nucléaire, d'un examen de réception au cours duquel est vérifiée la conformité des locaux où sont reçus, 
fabriqués, détenus ou utilisés les radionucléides, produits ou dispositifs en contenant ainsi que celle des locaux 
où les dispositifs émettant des rayonnements ionisants sont essayés ou utilisés. 
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Lors de cet examen de réception, sont réalisés les contrôles et vérifications prévus par le fabricant et, le cas 
échéant, par les prescriptions générales ou individuelles prises en application de la présente section. L'examen 
tient compte des conseils donnés par le conseiller en radioprotection mentionné à l'article R. 1333-18. Les résultats 
de ces contrôles et de ces vérifications et les actions correctives mises en œuvre pour permettre la mise en 
conformité des locaux sont enregistrés. 
La réception ne peut être prononcée qu'à l'issue d'un examen de réception démontrant la conformité des locaux. 
Elle est formalisée par un document signé par le responsable de l'activité nucléaire. 
II.- Les dispositions du I ne s'appliquent qu'aux activités nucléaires ayant fait l'objet : 
1° D'une déclaration, d'un enregistrement ou d'une autorisation initial ; 
2° D'une nouvelle déclaration, d'un nouvel enregistrement ou d'une nouvelle autorisation lié à la modification des 
caractéristiques des sources de rayonnements ionisants ou des installations ayant des conséquences sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 1333-7. 
III.- Tant que la réception des installations mentionnée au I n'a pas été prononcée, l'enregistrement ou l'autorisation 
est limité à : 
1° La détention des sources de rayonnements ionisants qui en sont l'objet ; 
2° L'utilisation de ces sources de rayonnements ionisants à la seule fin de réalisation des vérifications initiales 
prévues au I et aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail. » 
 
Votre laboratoire ARNA, précédemment hébergé au bâtiment 3A de la zone Nord du site Carreire de l’université 
de Bordeaux a déménagé dans le nouveau bâtiment BBS (Bordeaux Biologie Santé) au cours de l’année 2023. 
Cette modification de l’implantation de vos installations a fait l’objet d’un nouvel enregistrement auprès de l’ASNR, 
objet de la décision référencée CODEP-BDX-2024-016049 [3]. Néanmoins, un document signé par le responsable 
d’activité nucléaire justifiant de la bonne réception des installations n’a pas pu être présenté aux inspecteurs. 
 

  Réaliser et transmettre à l’ASNR l’examen de réception des nouveaux locaux abritant votre 
activité nucléaire de détention et d’utilisation de sources radioactives non scellées utilisées à des fins de 
recherche. 
 

* 
 
Vérifications de radioprotection au titre du code de la santé publique 
 
« Article 3 de l’arrêté du 24 octobre 20221 - I. – La première vérification des règles mises en place par le 
responsable d’une activité nucléaire en application des dispositions du présent arrêté est réalisée dans les douze 
mois qui suivent le premier examen de réception prévu au I de l’article R. 1333-139 du code de la santé publique. 
[…] 
II. – Le responsable d’une activité nucléaire fait vérifier les règles mises en place au moins une fois tous les ans  
lorsque l’activité nucléaire exercée relève du régime d’autorisation et au moins une fois tous les trois ans dans les  
autres cas. » 
 
« Article 4 de l’arrêté du 24 octobre 2022 - I. – Le responsable d’une activité nucléaire, en lien avec le conseiller 
en radioprotection mentionné à l’article R. 1333-18 du code de la santé publique, définit un programme des 
vérifications, qui en précise notamment l’étendue, la méthode et la fréquence. Ce programme fait l’objet d’une 
mise à jour chaque fois que nécessaire. Le programme des vérifications est conservé pendant dix ans sous une 
forme permettant sa consultation et il est tenu à disposition des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à 
l’article L. 1333-29 du code de la santé publique. […] » 

 
1 Arrêté du 24 octobre 2022 relatif aux modalités et aux fréquences des vérifications des règles mises en place par le responsable d’une 
activité nucléaire 
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Les inspecteurs ont consulté le programme des vérifications de radioprotection du laboratoire et ont constaté que 
les vérifications qui doivent normalement être réalisées au titre du code de la santé publique n’étaient ni planifiées 
ni effectuées. 
 

  Mettre à jour votre programme des vérifications de radioprotection pour y inclure les 
vérifications prévues par le code de la santé publique. Transmettre à l’ASNR le programme mis à jour et 
le rapport de la première vérification réalisée par un organisme agréé par l’ASNR au titre du code de la 
santé publique. 
 

* 
 
Gestion des déchets et des effluents 
 
« Article 10 de la décision n° 2008-DC-0095 de l’ASN2 - Le plan de gestion comprend : 
1° Les modes de production des effluents liquides et gazeux et des déchets contaminés ; 
2° Les modalités de gestion à l'intérieur de l'établissement concerné ; 
3° Les dispositions permettant d'assurer l'élimination des déchets, les conditions d'élimination des effluents 
liquides et gazeux et les modalités de contrôles associés ; 
4° L'identification de zones où sont produits, ou susceptibles de l'être, des effluents liquides et gazeux et des 
déchets contaminés, définies à l'article 6, ainsi que leurs modalités de classement et de gestion ; 
5° L'identification des lieux destinés à entreposer des effluents et déchets contaminés ; 
6° L'identification et la localisation des points de rejet des effluents liquides et gazeux contaminés ; 
7° Les dispositions de surveillance périodique du réseau récupérant les effluents liquides de l'établissement, 
notamment aux points de surveillance définis par l'autorisation mentionnée à l'article 5 et a minima au niveau de 
la jonction des collecteurs de l'établissement et du réseau d'assainissement ; 
8° Le cas échéant, les dispositions de surveillance de l'environnement. » 
 
Les inspecteurs ont constaté que le plan de gestion des effluents et déchets contaminés présenté aux inspecteurs 
n’avait pas été mis à jour à la suite du déménagement du laboratoire dans le nouveau bâtiment BBS de l’université 
de Bordeaux. 
 

  Mettre à jour et transmettre à l’ASNR le plan de gestion des effluents et déchets 
contaminés du laboratoire à la suite de son déménagement dans le bâtiment BBS de l’université de 
Bordeaux. 
 

* 
 
Vérifications réalisées à la réception de colis de substances radioactives 
 
Le paragraphe 1.7.6 de l’ADR prévoit que le destinataire effectue le contrôle du respect des limites de l’ADR 
applicables à l’intensité de rayonnement (4.1.9.1.10 et 2.2.7.2.4.1.2 de l’ADR) et à l’absence de contamination 
(4.1.9.1.2 de l’ADR). Les contrôles doivent être effectués selon une procédure et être enregistrés conformément 
aux dispositions du paragraphe 1.7.3 de l’ADR. 
 

 
2 Arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la décision n° 2008-DC-0095 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 29 janvier 2008 fixant les 
règles techniques auxquelles doit satisfaire l'élimination des effluents et des déchets contaminés par les radionucléides, ou susceptibles de 
l'être du fait d'une activité nucléaire, prise en application des dispositions de l'article R. 1333-12 du code de la santé publique 
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Les inspecteurs ont constaté que les vérifications réalisées à la réception de colis de substances radioactives 
n’étaient pas formalisées et enregistrées comme le prévoit le paragraphe 1.7.3 de l’ADR. 
 

  Garantir la traçabilité des contrôles de non contamination à réception des colis de 
substances radioactives tel que prévu par l’ADR. 
 

* 
 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS RELATIFS AU CODE DU TRAVAIL 
 
Vérifications de radioprotection au titre du code du travail   
 
« Article 10 de l’arrêté du 23 octobre 20203 - La vérification initiale prévue à l'article R. 4451-44 du code du travail 
est réalisée, par un organisme accrédité dans les conditions définies dans le présent article.  
I. - Cette vérification par mesurage est réalisée en des points représentatifs permettant de vérifier l'adéquation 
des zones délimitées au titre de l'article R. 4451-24 du code du travail avec le risque d'exposition : 
- lors de la mise en service de l'installation ; 
- à l'issue de toute modification importante des méthodes et des conditions de travail susceptible d'affecter la santé  
et la sécurité des travailleurs. Constitue notamment une telle modification, toute modification pouvant remettre en  
cause des éléments de la conception de l'installation, des équipements de protection collective ou les conditions  
d'utilisation ou celle résultant des mesures correctives mises en œuvre à la suite d'une non-conformité détectée  
lors de la vérification périodique mentionnée à l'article 12. » 
 
« Article 13 de l’arrêté du 23 octobre 2020 - La vérification périodique des lieux de travail attenants aux zones 
délimitées prévue à l'article R. 4451-46 du code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en 
radioprotection. Cette vérification vise à s'assurer que le niveau d'exposition externe de cette zone ne dépasse 
pas les niveaux fixés à l'article R. 4451-22 du code du travail. En cas d'utilisation de sources radioactives non 
scellées, la propreté radiologique des lieux de travail attenants aux zones délimitées est également vérifiée.   
La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification sont conformes aux prescriptions définies par l'employeur 
en adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre.  
Lorsque la vérification porte sur un lieu de travail attenant à un local où est manipulée une source non scellée, le  
délai entre deux vérifications périodiques ne peut excéder 3 mois. Cette fréquence peut être adaptée en fonction  
des radionucléides utilisés ou lorsque l'activité nucléaire connait des interruptions. » 
 
« Article 18 de l’arrêté du 23 octobre 2020 - L'employeur définit, sur les conseils du conseiller en radioprotection, 
un programme des vérifications qui fait l'objet d'une réévaluation en tant que de besoin. 
L'employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et le rend accessible aux agents 
de contrôle compétents et au comité social et économique ou, à défaut, au salarié compétent mentionné à l'article 
L. 4644-1 du code du travail. » 
 

 Les inspecteurs ont consulté le programme des vérifications de radioprotection du 
laboratoire et ont constaté que : 

- la terminologie utilisée n’était pas en adéquation avec celle du code du travail ; 
- les vérifications des lieux de travail prévues et réalisées après les périodes de manipulation des 

sources non scellées n’étaient pas consignées dans le programme des vérifications ; 

 
3 Arrêté du 23 octobre 2020 modifié relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité 
des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants 
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- les vérifications de la propreté radiologique des lieux de travail attenants tous les trois mois 
n’étaient ni prévues ni réalisées. 

 
* 

Evaluation des risques – délimitation des zones 
 
« Article R. 4451-22 du code du travail - L'employeur identifie toute zone où les travailleurs sont susceptibles d'être 
exposés à des niveaux de rayonnements ionisants dépassant : 
1° Pour l'organisme entier, évalués à partir de la dose efficace : 0,08 millisievert par mois ; 
2° Pour les extrémités ou la peau, évalués à partir de la dose équivalente : 4 millisieverts par mois ; 
3° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air, évaluée en dose efficace : 6 millisieverts par an. 
L'évaluation des niveaux d'exposition retenus pour identifier ces zones est réalisée en prenant en compte les 
aspects mentionnés aux 2°, 3°, 9° et 10° de l'article R. 4451-14 en considérant le lieu de travail occupé de manière 
permanente. » 
 
« Article R. 4451-14 du code du travail - Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend notamment 
en considération : […] 
2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 
l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  
3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 
rayonnements ionisants ; […] 
9° L’existence de moyens de protection biologique, d’installations de ventilation ou de captage permettant de 
réduire le niveau d’exposition aux rayonnements ionisants ;  
10° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ; […] » 
 

 Le document relatif à la délimitation des zones ne prend pas en compte le temps de 
présence effectif des sources dans les locaux de travail, et le cas échéant, des dispositions particulières : 

- pour appliquer la réglementation liée à la présence d’une zone d’extrémités (dosimétrie 
d’extrémités, signalisation de la zone) ; 

- pour prévoir un déclassement de la zone délimitée lors d’intervention d’entreprises extérieures 
dans le laboratoire. 

 
* 

 
Evaluations individuelles de l’exposition des travailleurs 
 
« Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  
3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. » 
 
« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 
une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
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4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 
venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 
poste de travail ;  
5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 
consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4° de l’article R. 4451 1. 
6° Le type de surveillance de l'exposition aux rayonnements ionisants du travailleur proposé à mettre en œuvre.  
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. » 
 

 Les inspecteurs ont constaté que les évaluations individuelles de l’exposition des 
travailleurs, classés en catégorie B, ne mentionnaient pas la dose équivalente aux extrémités susceptible 
d’être reçue par les travailleurs et ne faisaient pas mention du type de surveillance dosimétrique proposé. 
 

* 
 
Suivi de l’état de santé des travailleurs 
 
« Article 15-1 du décret n° 82-453 du 28 mai 19824 -.Dans chaque service ou établissement public de l'Etat entrant 
dans le champ d'application du présent décret, le médecin du travail établit et met à jour périodiquement, en liaison 
avec l'agent désigné en application de l'article 4 du présent décret et après consultation de la formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail territorialement compétente ou, à défaut, du comité 
social d'administration, une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les 
effectifs d'agents exposés à ces risques. 
Le médecin du travail a accès aux informations utiles lui permettant d'établir la fiche des risques professionnels 
susévoquée. 
Cette fiche est communiquée au chef de service ou d'établissement, qui l'annexe au document unique d'évaluation 
des risques professionnels. Elle est tenue à la disposition des agents mentionnés aux articles 5, 5-4 et 5-5 du 
présent décret. Elle est présentée à la formation spécialisée ou, à défaut, au comité social d'administration en 
même temps que le rapport annuel du médecin du travail prévu à l'article 28 du présent décret et à l'article 58 du 
décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations 
et les établissements publics de l'Etat. 
Les formations spécialisées ou, à défaut, les comités sociaux d'administration sont, en outre, régulièrement 
informés de l'évolution des risques professionnels entrant dans leur champ de compétence. » 
 
« Article 24 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 - Le médecin du travail exerce une surveillance médicale 
particulière à l'égard : 
- des personnes en situation de handicap ; 
- des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes ; 
- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; 
- des agents occupant des postes définis à l'article 15-1 ci-dessus ; 
- et des agents souffrant de pathologies particulières déterminées par le médecin du travail ; 
Le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette surveillance médicale, dont la 
périodicité ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un des professionnels 
de santé mentionnés à l'article 24-1. Ces visites présentent un caractère obligatoire. » 
 

 Les inspecteurs ont constaté des écarts relatifs au respect de la périodicité du suivi 
médical des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants. 

 
4 Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique 
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Système d’information et de surveillance de l'exposition aux rayonnements ionisants (SISERI) 
 
« Article R. 4451-69 du code du travail - I.- Le conseiller en radioprotection a accès, sous une forme nominative 
et sur une période n'excédant pas celle pendant laquelle le travailleur est contractuellement lié à l'employeur, aux 
résultats de la surveillance dosimétrique individuelle relative à l'exposition externe, ainsi qu'à la dose efficace des 
travailleurs dont il assure le suivi. 
II.- Lorsqu'il constate que l'un des résultats mentionnés au I remet en cause l'évaluation individuelle préalable 
prévue à l'article R. 4451-53, le conseiller en radioprotection en informe l'employeur. 
III.- L'employeur ou, selon le cas, le responsable de l'organisme compétent en radioprotection mentionné au 2° de 
l'article R. 4451-112, assure la confidentialité des données nominatives mentionnées au I et au II vis-à-vis des 
tiers. » 
 

 Il a été indiqué aux inspecteurs que le conseiller en radioprotection n’avait pas accès aux 
résultats de la surveillance dosimétrique individuelle des travailleurs du laboratoire. 
 

* 
*      * 

 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, de vos 
remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations 
susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en 
préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations effectuées par 
les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASNR (www.asnr.fr).  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

Le chef du pôle nucléaire de proximité 
de la division de Bordeaux de l’ASNR 

 
SIGNE PAR 

 
Bertrand FREMAUX 


